
Résumé concernant les nouveautés du concours BCE adoptées lors du Conseil BCE 
du 19 septembre 2018  

 
 

 
1. Décisions concernant l'évolution des épreuves pour le concours BCE dès 2019 

 

Fusion de trois épreuves par la mise en œuvre de co-conception (permettant de passer 
de 4 à 3 épreuves pour ces trois catégories) : 
 

- Maths E : Fusion dès 2019 des deux épreuves ESSEC et HEC dans le cadre d’une 
seule épreuve avec une co-conception ESSEC BS - HEC Paris. 
  
- Maths S : Fusion dès 2019 des deux épreuves ESSEC et HEC dans le cadre d’une 
seule épreuve avec une co-conception ESSEC BS - HEC Paris. 
  
- Dissertation de Culture Générale : Fusion dès 2019 des deux épreuves emlyon et 
HEC dans le cadre d’une seule épreuve avec une co-conception emlyon - HEC Paris. 
 

Création d'une nouvelle épreuve : 
             

- Histoire, Géographie et Géopolitique du Monde Contemporain, avec une 
conception des sujets par Grenoble EM, suite à la proposition présentée par Jean-
François Fiorina. 
  
Autres évolutions : 
 

- Economie, Sociologie et Histoire du Monde Contemporain : cette épreuve conçue 
jusqu'à présent par ESCP Europe fera l'objet d'une  
co-conception ESCP Europe - SKEMA BS dès 2019. 
  
- Etude et Synthèse de Textes : la proposition de ne pas faire passer cette épreuve 
conçue par ESCP Europe aux candidats B/L en 2019 est adoptée,  ce qui permet de 
"gagner"  1/2 journée de concours pour ces candidats dès 2019. 
 

 2. Décisions concernant l'évolution des épreuves pour le concours BCE en 2020 

             
- Etude et Synthèse de Textes : la proposition d'étendre aux candidats BEL ENS Ulm 
A/L-ENS de Lyon le fait de ne pas faire passer cette épreuve conçue par ESCP Europe 
est adoptée pour une mise en oeuvre en 2020. 
 

- Maths B/L et Sciences Sociales B/L : décision de rendre obligatoires ces deux 
épreuves actuellement en option (les candidats devant choisir l’une ou l’autre), avec 
une mise en oeuvre en 2020 afin de respecter le délai de prévenance auprès des futurs 
candidats. 

             
- Maths B/L : mise en place d’une seule épreuve obligatoire en 2020 avec une co-
conception ESSEC BS - HEC Paris. 

                   
- Sciences Sociales B/L : mise en place d’une seule épreuve obligatoire en 2020 
avec une co-conception AUDENCIA - ESSEC BS - HEC Paris. 
 

 

La DAC a renouvelé sa préconisation d'une meilleure répartition des écoles sur 
chacune des épreuves afin optimiser les chances de réussite des candidats. 


